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Description des circuits

CONSTATATIONS: Infractions

CONSTATATIONS: Remarques

·

Description générale des dispositifs à courant différentiel

Aucune infraction.

Compteur Emplacement Type
Diff.
Diff.
Diff.

Jour
Jour
Jour 

Général
Subordonné
Subordonné 

IDTableau Dispositifà
courant différentiel

300mATDentrée 

TD entrée

TD entrée

TD entrée

TD entrée

TDentrée 

TD entrée

TD entrée

TDentrée 

TD entrée

TD entrée

30mA

30mA

In
63A
63A

63A 

DIn
300mA
30mA
30mA

Type de protection

Différentiel

Disjoncteur automatique

Disjoncteur automatique

Disjoncteur automatique

Disjoncteur automatique

Différentiel

Disjoncteur automatique

Disjoncteur automatique

Différentiel

Disjoncteur automatique

Disjoncteur automatique

#P
2P
2P
2P

Intensité
nominale

63A

32A

25A

16A

20A

63A

16A

20A

63A

16A

20A

Type
A
A
A

Nombre de
pôles

2P

2P

2P

2P

2P

2P

2P

2P

2P

2P

2P

Section
conducteurs

16 mm²

6mm²

4mm²

2.5 mm²

2.5 mm²

16 mm²

2.5 mm²

2.5 mm²

16 mm²

2.5 mm²

2.5 mm²

Circuits
/
/
/

Nombre

1

1

1

1

5

1

4

4

1

1

2

Réserve?
¨
¨
¨
¨
¨
¨
¨
¨
¨
¨
¨

A - Dates clés dans l’exécution des normes électriques en vigueur, avec réalisation après le 01/06/2020:
01/06/2023 - Protection contre les chocs électriques par contacts indirects.

Le début de la réalisation du projet ou des travaux date d'APRES 01/06/2023. Lors du contrôle de conformité avant la mise en usage ou du contrôle
périodique, les dispositions du Livre 1, Sous-section 4.2.4.3. ont été prises en compte.

01/03/2025 - Lieux contenant une baignoire et/ou une douche.
Le début de la réalisation du projet ou des travaux date d'APRES 01/03/2025. Lors du contrôle de conformité avant la mise en usage ou du contrôle
périodique, les dispositions du Livre 1, Chapitre 7.1. ont été prises en compte.

A - Les schémas de l'installation électrique doivent être conservés obligatoirement dans le dossier de l'installation électrique. Il est également fortement
recommandé de garder une copie des schémas à proximité du tableau de répartition principal.
A - Tous les dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel dans l'installation électrique doivent être testés périodiquement (p.ex. mensuel) à l'aide du
bouton test (cfr. prescriptions du fabricant).
A - Les schémas de l'installation électrique sont présents au moment du contrôle et ont été vérifiés sur place. Ceux-ci doivent être présentés de nouveau lors
de la prochaine (ré)inspection.
A - Ce contrôle ne comprend que les parties visibles de l'installation.
A - Ce contrôle ne comprend que ces parties de l'installation électrique comme indiquées sur les parties correspondantes (et signées) des schémas.
A - Le contrôle effectué est un contrôle instantané basé sur le moment de passage. Ce rapport est uniquement le reflet de l'installation électrique au moment
du contrôle.
A1 - Toutes les plaques de recouvrement des socles de prises de courant et des interrupteurs doivent être replacées une fois les travaux de plâtrage et de
peinture sont terminées.
A2 - L'éclairage n'est pas encore installé définitivement.
A2 - La salle de bains n'est pas encore terminée: baignoire et/ou douche ne sont pas encore installées. Les volumes dans la salle de bains ou la salle de
douches doivent être pris en compte lors du placement final de la baignoire et/ou la douche.
A2 - La cuisine (et les appareils) n'est pas encore placée.
C4 - L'installation électrique est hors tension. Le bon fonctionnement des dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel ne peut pas être testé.
C5 - L'installation électrique est hors tension. Les mesures/contrôles (p.ex. continuité de la prise de terre) n'ont pas toutes pu être effectuées.
C6 - L'installation électrique est hors tension. L'exactitude des schémas de l'installation électrique (schéma unifilaire et plan de position) ne peut pas être
vérifiée entièrement (p.ex. raccordement effectif des éléments électriques aux fusibles/disjoncteurs indiqués).
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Adresse du contrôle:

Propriétaire:

Rue du Tienne 30, 5620 FLORENNES

/

ACA asbl - Organisme de contrôle agréé
Meensesteenweg 338, 8800 Roulers
BE 0811.407.869 / TEL: 065/334 979
www.acavzw.be / agenda@acavzw.be

Signature agent-visiteur:

Référence: 202508007495 v1
Date du contrôle: 03/09/2025
Agent-visiteur: Raphaël Somia
Conclusion: Conforme BELAC 489-INSP

EN ISO/IEC 17020

ANNEXE - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION
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Données générales

Plan de position simplifié ou photo/schéma de l’installation (électrique):


